
STOP
AUX TROTTOIRS

ENCOMBRÉS

Vos encombrants doivent être sortis la veille au soir de la collecte. 
S’ils ne respectent pas les règles de collecte, ils sont refusés  

et vous devez les rentrer. En cas de non respect, ils sont abandonnés  
sur le trottoir et deviennent des dépôts sauvages.

INFO RIVERAINS

* Art R634-2 du Code Pénal

Prendre le temps d’aller en déchèterie,  
c’est bien mieux que de se prendre une amende* !

Amende de 

135 €
en cas de 

non-respect


